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tenue sous la présidence de Madame MICHEL, assisté(e)

de Madame FESSARD-MARGUERIE et Monsieur DEBAT, Conseillers

En présence de Madame KIEFER, Rapporteure publique

Madame CARTIER, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2302199 Monsieur Pascal DEBATRAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître DRAVIGNY Amandine
Défendeur

Nom des parties
Monsieur M  
PREFECTURE DU JURA

Observateur LE SYNDICAT INTERCOMMUNAL DES EAUX DU HAUT JURA SUD BROCARD-GIRE

Titre de l'affaire Environnement : Arrêté du préfet du Jura en date du 25 septembre 2023 portant déclaration d’utilité publique de la dérivation des eaux souterraines, de
l’instauration des périmètres de protection au bénéfice du Syndicat Intercommunal desEaux Haut-Jura Sud

02) DOSSIER N° 2400377 Madame Alix FESSARD-MARGUERIERAPPORTEURE:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur ETALANS BROCARD-GIRE (Cour)
Défendeur PREFECTURE DU DOUBS
Observateur COMMUNAUTE DE COMMUNES LOUE LISON Maîtres LANDOT & ASSOCIES  (Cour)

Titre de l'affaire CT : Arrêté préfet du Doubs en date du 26 décembre 2023 portant sur l'indemnité conventionnelle due par la commune nouvelle d'Etalans suite au retrait de
la commune de Charbonnières-Les-Sapins de la CC du Pays d’Ornans au 1er janvier 2017

03) DOSSIER N° 2400210 Monsieur Pascal DEBATRAPPORTEUR:

Nom des parties Représentants des parties
Demandeur AAPPMA "LES DEUX VALLÉES"
Défendeur PREFECTURE DU DOUBS

Titre de l'affaire Environnement : Pêche - arrêté du 04/12/23 réglementant l'exercice de la pêche en eau douce dans le département du Doubs pour l'année 2024
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 09 heures 30

05) DOSSIER N° 2400892 Monsieur Pascal DEBATRAPPORTEUR:

Demandeur
Représentants des parties
Madame D 

Défendeur

Nom des parties
Madame D
OFFICE NATIONAL DES COMBATTANTS ET DES VICTIMES DE
GUERRE

Directrice générale

Titre de l'affaire Armées : Décision du 7 mars 2024 portant reufs indemnisation pour préjudices subis par les Harkis

Arrêté le 24/02/2026
La présidente du tribunal


